Annexe 3
Questions à poser à la direction des finances locales
1) Clarifier la répartition des rôles

	
	Titre 
	Rôle en gestion des dossiers
	Rôle en paiement
	Questions, ou affirmations à vérifier.

	Priorité 1
	Final beneficiaries
	Déposent des dossiers auprès du maréchal
	Soumettent leurs factures à l’intermediate body (Voivodship office)
	Les collectivités  locales paient les factures des opérateurs du projet (entreprises) puis se font rembourser ?
Le risque est celui de tout bénéficiaire final de fonds européens ?

	Priorité 2
	Final beneficiaries (WUP)
	Selection des dossiers
	Pas de rôle
	Il n’y a pas d’implication des WUP dans les flux financiers. D’ailleurs les WUP sont-ils considérés comme des collectivités locales d’un point de vue budgétaire et financier ?

	
	Final recipients
	Déposent les dossiers auprès du WUP
	Reçoivent des avances sur paiements, puis versement conformément à ce qui est prévu à la convention.
	Y a-t-il une règle générale sur la rédaction des conventions ?
Il y a là un rôle d’implementing body puisque les fonds sont reçus non pas au fur et à mesure de la présentation des factures, mais au fur et à mesure des avances, puis reversées aux opérateurs.

	Priorité 3
	Final beneficiaries
	Id P1
	Id P1
	

	P3 mesure 3-4 micro-entreprises et 3-5 local social infrastructures
	Final beneficiaries acting as implementation body
	
	Paient les project promoters (final recipients) et se font rembourser par ?
	Clarifier le circuit financier.


Dans toutes ces situations, y a-t-il des cas où les collectivités locales jouent un rôle de caissier ? Si oui, quelles dispositions comptables (création de comptes, procédures) ont été prises à cet effet ?
2) La prise en charge comptable des sommes reçues au titre des fonds européens et des autres subventions représentant des contreparties.
· Y a-t-il une prise en charge comptable séparée ?

· Si non, comment est respectée l’obligation de distinction des fonds européens, par exemple, y a-t-il un système de codes ?

· Si oui, existe-t-il des comptes pour les opérations en attente et pour les trop perçus à rembourser ? ou s’agit-il de codes ?
3) La procédure de reversement

Dans le cas où la collectivité aurait perçu des fonds de manière indue mais de bonne foi, quelle est la procédure de reversement à l’intermediate body ? Il semble qu’il n’existe pas de procédure amiable, même lorsque le reversement pourrait se faire de manière amiable, et ce parce que les conventions sont considérées comme des documents privés relevant du droit civil. A confirmer.

De même, lorsque la collectivité a versé une subvention indue à un project promoteur (priorité 3, mesure 4 et 5), quelle est la procédure de recouvrement ? Existe-t-il une procédure amiable ? Lorsque les fonds ont été recouvrés, comment la collectivité retourne-t-elle les fonds au ministère des finances ?
4) Les mouvements de fonds

Les collectivités seront-elles redevables de frais de virement des fonds depuis des comptes bancaires privés (en amont comme en aval) ?

Comment se passe matériellement, le processus de transfert de fonds entre le Voïvode et la collectivité : virement bancaire ?

Conformément à l’article 30b § 3 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998, la manière dont ressources provenant des fonds structurels européens est gérée fait l’objet d’une convention entre le ministre des finances et les détenteurs de ces ressources. Une telle convention est elle prévue entre le ministère des finances et les collectivités locales qui auront à gérer des fonds ? (concerne les cas relevant des mesures 4 et 5 de la priorité 3 de l’IROP.)
5) Les contrôles

Les ressources provenant des Fonds structurels sont considérées comme fonds publics, conformément à l’article 3 §1 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. L’article 3 § 1 sub-paragraphes 2 et 2a de cette même loi charge le ministre des finances de superviser l’emploi de ces ressources notamment vis-à-vis des institutions qui mettent en œuvre ou qui détiennent ces ressources.

Dans ces conditions, est-il prévu que le ministère des finances organise des contrôles sur les finances des collectivités locales, pour la partie concernée par les fonds structurels européens, et si oui, comment seront organisés ces contrôles, tant d’un point de vue pratique que juridique ?

6) Les contreparties

Lorsqu’un bénéficiaire final soumet un projet à l’implementation body (par exemple lorsqu’une collectivité soumet un projet à l’administration du maréchal, dans le cadre des priorités 1 et 3 (sauf mesures P4-P5) de l’IROP), et dans le cas où le dossier comprend l’engagement d’une autre collectivité à participer au projet, quel est le niveau d’engagement demandé : simple lettre de l’autorité compétente ou délibération de l’assemblée ?
7) Le risque

Quel est le montant estimé des fonds :

· qui transiteront par les collectivités locales (mesure P3-4 et 5),

· qui seront apportés par les collectivités locales (l’estimation portée sur l’IROP est de 769 millions d’Euros pour la période, mais peut-on le confirmer),

· qui seront engagés par les collectivités avant remboursement (Priorité 1 et Priorité 3 sauf P3-4 et 5)

Existe-t-il une limite à l’engagement des collectivités locales sur les fonds européens (en dehors de la libre appréciation des experts, des maréchaux et des voïvodes) ?

Si non, les experts (des « panels d’experts ») ont-ils reçu des recommandations en ce sens ?
La règle (fixée sur la convention-type) est que les fonds doivent être versés aux bénéficiaires par les Voïvodes dans un délai de 2 mois après la signature de la convention, sauf indisponibilité des fonds dans les caisses du Voïvode. Que se passe-t-il dans ce cas ?
8) L’endettement

De quelles possibilités disposent les collectivités pour : 

· préfinancer les dépenses réalisées en attendant le versement des subventions sur les factures correspondantes,

· emprunter pour couvrir des dépenses non éligibles mais liées au projet,

· couvrir les risques de trésorerie (en cas de versement tardif de subvention par exemple),

Existe-t-il des mécanismes de garanties, de prêt bonifiés ?

Les communes ont-elles la possibilité de provisionner pour faire face à des risques éventuels ?

